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Petit-déjeuner / débat du 28 novembre 2008 avec
       Jérôme CAZES, directeur-général de la COFACE


    - L'Europe doit avoir sa propre règlementation des agences de notation
    - Le "code de bonne conduite" élaboré par la Commission de Bruxelles
n'est  pas suffisant


Invité à s'exprimer sur la responsabilité des agences de notation dans la crise financière,  Jérôme Cazes, directeur-général de la Coface, a tenu à rappeler que le problème  des "subprime", conséquence de la dilution, via la titrisation, du risque inhérent aux produits "toxiques" était perceptible dès 2005. Il n'a fait qu'empirer depuis.  Après avoir « ronronné » en notant les entreprises, les trois grandes agences  de notation financière (Standard & Poors, Moody's et Fitch) qui contrôlent 98% du marché, se sont penchées sur la notation, plus rémunératrice,  de produits financiers complexes, accordant trop fréquemment la meilleure note ("AAA"),  privant ainsi  les marchés de toute appréciation réelle du risque. Lors de sa réunion à Washington, à la mi-novembre le G20 a appelé  à une règlementation des agences  de notation et la Commission européenne a élaboré un projet que conteste Jérôme Cazes. Ce texte de 41 pages qui repose sur l'auto-régulation pour l'essentiel, n'impose que des obligations de moyens et pas d'obligation de résultats. Convaincu qu'aucune règlementation mondiale n'est envisageable en matière de notation financière,  le directeur-général de la Coface préconise la mise en place d'un réel  contrôle statistique réalisé pour le compte des 27 pays de l'Union européenne. Dans cet esprit, il estime que La Coface, qui évalue déjà  le risque de 18 000 entreprises en matière d'assurance-crédit, est désormais habilitée à concurrencer "à  armes égales l'oligopole actuel" des trois grandes agences de notation. Qui plus est, ajoute-t-il, à bien moindre coût grâce à une politique de "low cost/high statistical quality" que la société entend développer pour offrir  un instrument d’évaluation des risques à la portée des PME  .
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